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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2346 
autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
(SELAS) « Pharmacie PLOY – NGUYEN TRONG » du centre commercial Géant Casino à CHENÔVE (21 300) 
au 5 rue Bernard Lecache de la même commune. 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, de 
transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-057 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er octobre 2025 ; 

 
VU la demande présentée, par voie électronique, le 30 avril 2025 par Maître Léa CASAGRANDE, avocate au 
sein de la société « FIDAL AVOCATS », sise 3 avenue de Chalon à SAINT-MARCEL (71 380), au nom et pour 
le compte de la société d’exercice libéral par actions simplifiée (S.E.L.A.S.) « Pharmacie PLOY – NGUYEN 
TRONG », représentée par Monsieur Emmanuel PLOY et Madame Catherine NGUYEN-TRONG, pharmaciens, 
en vue d’être autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, sise centre commercial Géant Casino 
à CHENÔVE (21 300), au 5 rue Bernard Lecache de la même commune ;  
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 07 mai 2025, 
transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Maître Léa CASAGRANDE, avocate, que la demande 
d’autorisation de transfert de l’officine exploitée centre commercial Géant Casino à CHENÔVE, initiée le 30 avril 
2025, est incomplète ; 
 
VU les éléments complémentaires communiqués par voie électronique les 07 mai 2025, 02 juin 2025 et 20 août 
2025 par Maître Léa CASAGRANDE, avocate, au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté en réponse à son courrier du 07 mai 2025 ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 21 août 
2025, transmis le même jour par voie dématérialisée, informant Monsieur Emmanuel PLOY et Madame Catherine 
NGUYEN-TRONG, pharmaciens titulaires, président et directrice générale de la SELAS « Pharmacie PLOY – 
NGUYEN TRONG », que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée centre commercial Géant 
Casino à CHENÔVE (21 300) a été enregistrée le 20 août 2025 ; 

 
VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) le 
21 août 2025. 
 
VU l’avis émis par le représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-
Franche-Comté (USPO) le 09 octobre 2025 ; 

 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 16 octobre 
2025 ; 
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Considérant que l'article L. 5125-3 du code de la santé publique énonce que : « Lorsqu'ils permettent une 
desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu d'implantation 
choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des 
communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de 
santé, respectivement dans les conditions suivantes : 
1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine. 
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement […]» ; 
 
Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur général de 
l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité géographique et de la 
présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou 
communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième alinéa de l'article 
L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de transports qui circonscrivent le 
quartier. » ;  
 
Considérant que l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique énonce que : « Le caractère optimal de la 
desserte en médicaments au regard des besoins prévus à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les 
conditions cumulatives suivantes sont respectées : 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. 
Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 

Considérant que l'article L. 5125-3-3 du code de la santé publique énonce que : « Par dérogation aux 
dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans les cas suivants : 
1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune lorsqu'elle est la seule 
officine présente au sein de cette commune ; […] » ;  
 

Considérant que le transfert s’effectue dans la commune de CHENÔVE, laquelle comptait 14 299 habitants en 
2022 (source INSEE) pour cinq officines de pharmacie, dont deux officines excédentaires au regard des 
dispositions du I de l’article L. 5125-4 du code de la santé publique selon lesquelles l'ouverture d'une officine 
supplémentaire dans une commune de plus de 2 500 habitants, où au moins une licence a déjà été accordée, 
peut être autorisée par voie de transfert ou de regroupement à raison d'une autorisation par tranche entière 
supplémentaire de 4 500 habitants recensés dans la commune ; 
 
Considérant que l’officine exploitée par la SELAS « Pharmacie PLOY – NGUYEN TRONG » est située dans un 
quartier de CHENÔVE qui est délimité au Nord par la rue du 6 juillet et son prolongement vers le Technicentre 
SNCF qui délimitent les communes de CHENÔVE et de DIJON – à l’Ouest par l’avenue Roland Carraz – au Sud 
par la route M122A qui délimite les communes de CHENÔVE et de MARSANNAY-LA-CÔTE et ouvre les flux de 
circulation vers la rocade et l’autoroute – à l’Est : la voie de chemin de fer ;   
 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé en raison de la présence d’aménagements piétonniers 
et d’un grand nombre de places de parking situées devant le futur local, à proximité immédiate ; 
 

Considérant que le nouveau local permettra de remplir les critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation, de garantir un accès permanent au public pour 
assurer un service de garde et d’urgence et de pouvoir satisfaire aux nouvelles missions des pharmaciens 
prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ; 
 
Considérant que le transfert est projeté dans un local situé dans le même quartier de CHENÔVE, à 130 mètres 
à vol d’oiseau et 350 mètres à pied (5 minutes de marche) de l’emplacement d’origine ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la 
santé publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli. 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
(S.E.L.A.S.) « Pharmacie PLOY – NGUYEN TRONG », sise centre commercial Géant Casino à CHENÔVE (21 
300), dans un local situé 5 rue Bernard Lecache au sein de la même commune est autorisé. 

Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 21 # 000399 et remplace la licence numéro 21 
# 000229 délivrée le 12 juillet 1977 par le préfet de la Côte d’Or, dès lors que le transfert sera effectif.  
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine exploitée par la SELAS « Pharmacie Ploy – Nguyen Trong » ne 
prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté.  
A l'issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans un local situé 5 rue 
Bernard Lecache à CHENÔVE, dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté.  
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l'agence régionale de santé en cas de force majeure 
constatée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 Rue d'Assas – B.P. 61616 à 
DIJON (21 016), dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux demandeurs. A l’égard des tiers, 
ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr.  
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté. Il sera notifié à Monsieur Emmanuel PLOY, président de la SELAS 
« Pharmacie Ploy – Nguyen Trong », et Madame Catherine NGUYEN TRONG, directrice générale de la SELAS 
« Pharmacie Ploy – Nguyen Trong », et une copie sera adressée : 

 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- au Conseil régional de l’Ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- aux représentants des syndicats représentatifs des pharmaciens titulaires d’officines en Bourgogne-

Franche-Comté. 
 
 

Fait à Dijon, le 27 novembre 2025  
 
La directrice générale, 
 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2579 
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée PHARMACIE DE COLOMBIER-FONTAINE, 1 rue des Ecoles à Colombier-Fontaine (25260), dans un 
local situé 8 rue du Troulot au sein de la même commune 

 
 

La directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie (parties 
législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la Directrice générale de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de création, 
de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en date du 
5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-066 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne-Franche-Comté du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS de 
Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la demande transmise via la plateforme « France transfert » le 16 septembre 2025 à la directrice générale 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par Monsieur Charles-Edouard Koehly, 
pharmacien titulaire, gérant de la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie exploitée 1 rue 
des Ecoles à Colombier-Fontaine (25260) dans un local situé 8 rue du Troulot au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 
22 septembre 2025, transmis par courrier électronique le 23 septembre 2025, informant Monsieur 
Charles-Edouard Koehly, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE, que le dossier accompagnant la demande susvisée, réceptionnée le 16 septembre 
2025, d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 1 rue des Ecoles à Colombier-Fontaine est incomplet ; 
 
VU les éléments destinés à compléter le dossier accompagnant la demande initiée le 16 septembre 2025, 
transmis, via la plateforme « France transfert » le 23 septembre 2025 par Monsieur Charles-Edouard Koehly, 
pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE COLOMBIER-FONTAINE, à la directrice générale 
de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
VU le courrier de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du 
24 septembre 2025, transmis le 25 septembre 2025 par courrier électronique, informant Monsieur 
Charles-Edouard Koehly, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 1 rue des Ecoles à 
Colombier-Fontaine a été enregistrée le 23 septembre 2025, date de réception des éléments destinés à 
compléter la demande d’autorisation de transfert initiée le 16 septembre 2025 ; 
 
VU l’avis émis par l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de Bourgogne-Franche-Comté le 9 octobre 
2025 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 16 octobre 
2025 ; 
 
VU la saisine pour avis de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France par voie dématérialisée le 25 
septembre 2025, 
 

…/… 
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-2- 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique « Lorsqu'ils 
permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population résidente et du lieu 
d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une 
commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de 
l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre l'approvisionnement 
nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du quartier, de la 
commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par un mode de transport 
motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant d'emplacements de stationnement » (…) ;  
 
Considérant qu’au regard des dispositions du premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 
publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de 
son unité géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le caractère 
optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors 
que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 
du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par décret. 
Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la 
population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article dans 
les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein d'une même commune 
lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que la commune de Colombier-Fontaine constitue une unité géographique, déterminée par les 
limites communales de celle-ci, telle que définie au premier alinéa de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 
publique et qu’il n’y a donc pas lieu d’y définir de quartiers ; 
 
Considérant que l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE COLOMBIER-FONTAINE 
est la seule officine présente au sein de la commune de Colombier-Fontaine ; 
 
Considérant que la population de Colombier-Fontaine s’élevait à 1 215 habitants en 2022 (source Insee) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera à environ 230 mètres de l’emplacement actuel 
de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE COLOMBIER-FONTAINE, distance 
parcourue en 3 minutes à pied ; 
 
Considérant que le local où le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE est projeté se trouvera au cœur de la commune, à proximité de son emplacement 
actuel et qu’il sera parfaitement visible ; 

 
Considérant qu’un parking privatif de treize places, dont une réservée aux personnes à mobilité réduite, 
facilitera l’accès à l’officine issue du transfert pour les personnes se déplaçant en véhicule motorisé ; 
 
Considérant l’accès à l’officine issue du transfert sera également aisé tant pour les cyclistes, qui disposeront 
d’une aire de stationnement, que pour les piétons puisque des trottoirs bordent la rue des Ecoles, la Grande 
Rue (D123), la rue de la Chaiserie et la rue du Troulot et que des passages prévus à leur intention permettent 
de traverser ces voies de circulation ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les critères 
d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales d’installation des 
pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de garde et d’urgence et, d’autre 
part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du code de la 
santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE est rempli, 
 
 

A R R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité 
limitée (SELARL) PHARMACIE DE COLOMBIER-FONTAINE, 1 rue des Ecoles à Colombier-Fontaine (25260), 
dans un local situé 8 rue du Troulot au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000368 et remplacera la licence numéro 
95, renumérotée 25 # 000095, de l’officine de pharmacie sise 1 rue des Ecoles à Colombier-Fontaine, délivrée 
le 3 avril 1963 par le préfet du Doubs, dès lors que le transfert sera effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local situé 
8 rue du Troulot à Colombier-Fontaine dans les deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de force 
majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon, sis 30 rue Charles Nodier à 
Besançon (25000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
Il sera notifié à Monsieur Charles-Edouard Koehly, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE DE 
COLOMBIER-FONTAINE et une copie sera adressée : 
 

- Aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
- Au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 
- Au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
 
Fait à Dijon, le 4 décembre 2025 
 
La directrice générale, 
 
Signé 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Service économie agricole
et environnement des exploitations
Affaire suivie par : Bureau Foncier, exploitants et contrôles
Tél :  03 80 29 43 52
mél : operations-societaires-foncier@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n° 2025-1739
portant autorisation au titre de l’article L. 333-3 du Code rural et de la pêche maritime de prise de 

contrôle de la société SCEA DOMAINE COMTESSE DE CHERISEY

Le préfet de la Côte-d’Or

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 333-1 et suivants et R. 333-1 et 
suivants ;
Vu le Décret du 10 octobre 2024 nommant Monsieur Paul MOURIER, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or ;
Vu l’arrêté préfectoral  n°507/SG du 28 mars 2025 donnant délégation de signature à Madame 
Manuelle DUPUY, directrice départementale des territoires de la Côte-d'Or ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2023-05 fixant le seuil d’agrandissement significatif ;
Vu la demande d’autorisation au titre de l’article L. 333-3 du code rural et de la pêche maritime 
présentée  par  Madame  MILA  BOULOGNE  du  Cabinet  d’expertise  comptable 
ANDRE&PARTENAIRES, susvisé et dûment habilitée à cet effet ;
Vu l’avis favorable de la société d’aménagement foncier et d’établissement rural de Côte d’Or reçu 
le 11/10/2025.

Considérant que la demande d’autorisation concerne une opération qui consiste en :

- une opération de cession des parts sociales par Madame Laurette MARTELET à hauteur de 
49 %  au  bénéfice  d’une  société  holding  dénommée  SASU  LMB  dont  Madame  Laurette 
MARTELET détient le contrôle.

Considérant que cette opération a pour conséquence le renforcement de la prise de contrôle au 
sens du IV de l’article L.333-2 par Madame Laurette MARTELET au sein de la société SASU LMB.
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Considérant  que la surface exploitée par la SCEA DOMAINE COMTESSE DE CHERISEY sera de 13 
hectares 04 ares 92 centiares soit une surface pondérée de 384 hectares 49 ares 14 centiares et 
dépassera le seuil d’agrandissement significatif fixé à 227 hectares ; 

Considérant  que  la  contribution  apportée  par  l’opération  envisagée  au  développement  du 
territoire ou à la diversité de ses systèmes de production l’emporte sur les atteintes aux objectifs 
définis à l’article L. 333-1, pour les motifs suivants :

• l’opération consiste en un apport de titres sociaux à la société LMB avec prise en charge 
couplée de la soulte par la société LMB.

• une restructuration sociétaire au sein de la SCEA DOMAINE COMTESSE DE CHERISEY et 
sans changement des bénéficiaires finaux ;

• l’exploitation se situe dans un territoire très restreint, situé sur la Côte de Beaune et plus 
précisément les communes de MEURSAULT et PULIGNY-MONTRACHET. C’est un territoire 
avec une pression foncière forte ;

• cette opération ne modifie par le périmètre foncier déjà contrôlé par le bénéficiaire final, 
ne  procède  pas  d’un  phénomène  de  concentration  excessive  des  terres  et  de  leur 
accaparement,  mais  consiste  en  une  restructuration  sociétaire  effectuée  par  ledit 
bénéficiaire final ;

• l’opération  n’est  pas  susceptible  de  porter  atteinte  aux  objectifs  poursuivis  par  les 
dispositions des articles L.333-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

ARRÊTE

Article 1er : L’autorisation n° OS-017-2025 au titre de l’article L. 333-3 du Code rural et de la pêche 
maritime  est  accordée  à  Madame  Laurette  MARTELET  pour  la  prise  de  contrôle  de  la  SCEA 
Domaine Comtesse de Cherisey.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Article 3 :  Le Secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale des territoires, 
chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Dijon, le 03/12/2025
Le préfet

SIGNE
Paul MOURIER

Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa publication soit par un recours  
gracieux auprès de l'auteur de la décision ou un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de l'agriculture  
soit  par  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent  (Tribunal  
administratif de Dijon) via Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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Arrêté préfectoral n° 2025-341

portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de 

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur  
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour 
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  nommant  Madame  Fabienne 
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  10  novembre  2025  nommant  Monsieur  Blaise 
GOURTAY en qualité de préfet des Vosges ;

1
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Vu le décret  en conseil  des  ministres  du  19 novembre  2025 nommant  Monsieur  Jacques 
WITKOWSKI en qualité de  préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, préfet  de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 27  janvier  1992  portant  règlement  de comptabilité  pour  la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région 
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de 
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des 
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6 
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques – bassin

 à :

- Monsieur  Jacques WITKOWSKI,  préfet  de  la  région  Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région d’Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne ;

- Monsieur Paul MOURIER, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet 
de la Côte-d’Or ;

- Madame Isabelle TOMATIS, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Monsieur Philippe BAILBÉ, préfet des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Laurent HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Simon BABRE, préfet du Var ;
- Monsieur Thierry SUQUET, préfet de Vaucluse ;
- Monsieur Alain BUCQUET, préfet de l’Aude ;
- Monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard ;
- Monsieur François-Xavier LAUCH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Gilles QUÉNÉHERVÉ, préfet de la Lozère ;
- Monsieur Pierre REGNAULT DE LA MOTHE, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Rémi BASTILLE, préfet du Doubs ;
- Monsieur Pierre-Édouard COLLIEX, préfet du Jura ;
- Monsieur Serge JACOB, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Dominique DUFOUR, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Alain CHARRIER, préfet du Territoire-de-Belfort ;
- Madame Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;
- Monsieur Blaise GOURTAY, préfet des Vosges ;
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- Madame Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain ;
- Monsieur Christophe NOËL DU PAYRAT, préfet  de l’Allier ;
- Monsieur Benoît TREVISANI, préfet de l’Ardèche ;
- Monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;
- Madame Marie-Aimée GASPARI, préfète de la Drôme ;
- Madame Catherine SÉGUIN, préfète de l’Isère ;
- Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Loire ;
- Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Madame Vanina NICOLI, préfète de la Savoie ;
- Madame Emmanuelle DUBÉE, préfète de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation 
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative 
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de  
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur 
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs 
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès 
du comptable assignataire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2025-233 du 25 septembre 2025 est abrogé.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal  
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et les préfets de région et de 
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux 
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Fait à Lyon, le 4 décembre 2025

Fabienne BUCCIO
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